
10. L'opinion -  a été exprimée - que des difficultés réelles peuvent être 
causées dans les pays importateurs par des augmentations soudaines et 
substantielles des importations résultant de différences importantes entre, 
d'une part, des niveaux de limitation assez élevés qui auraient été 
négociés conformément aux dispositions de l'annexe B et, d'autre part, les 
importations effectives. Dans les cas où des difficultés importantes de 
cette nature proviennent d'une sous-utilisation suivie de niveaux de 
limitation assez élevés et causent ou menacent de causer un préjudice grave 
et tangible à une industrie nationale, un participant exportateur peut 
convenir de solutions ou d'arrangements mutuellement satisfaisants. Ces 
solutions ou arrangements devront prévoir une compensation équitable et 
quantifiable pour le participant exportateur, à convenir par les deux 
parties concernées. 

11. Le Comité a reconnu que les pays qui n'ont qu'un petit marché, avec un 
niveau d'importations exceptionnellement élevé et une production intérieure 
corrélativement basse, sont particulièrement exposés à connaître les 
problèmes qui résultent d'importations causant une désorganisation du 
marché telle qu'elle est définie à l'annexe A, et que leurs problèmes 
devraient être résolus dans un esprit d'équité et de flexibilité afin 
d'éviter qu'il né soit porté atteinte à leur production minimum viable de 
textiles. Dans le cas de ces pays, les dispositions de l'article premier, 
paragraphe 2, et de l'annexe B, paragraphe 2, devraient être pleinement 
appliquées. Les participants exportateurs peuvent, dans le cas des pays 
visés dans le présent paragraphe, souscrire à tous arrangements 
mutuellement acceptables pour ce qui est du paragraphe 5 de l'annexe B; à 
cet égard, la préoccupation de ces pays d'éviter qu'un préjudice soit causé 
à leur production minimum viable de textiles serait spécialement prise en 
considération. 

12. Les pays participants avaient conscience des problèmes que posent les 
limitations appliquées aux exportations des nouveaux venus et des petits 
fournisseurs, ainsi qu'à celles de textiles de coton des pays producteurs 
de coton. Ils ont réaffirmé leur attachement à la lettre et à l'esprit de 
l'article 6 de l'Arrangement et à la mise en oeuvre efficace de cet article 
dans l'intérêt de ces pays. 

A cet effet, ils sont convenus de ce qui suit: 

a) 	Il conviendrait d'éviter en principe de limiter les exportations des 
petits fournisseurs et des nouveaux venus. Aux fins d'application de 
l'article 6, paragraphe 3, les parts des importations de textiles et 
celles des importations de vêtements pourront être considérées 
séparément. 

Eu égard aux dispositions de l'article 6, paragraphe 2, les 
limitations appliquées aux exportations des nouveaux venus et des 
petits fournisseurs devraient tenir dûment compte des possibilités 
futures de développement des échanges et de la nécessité de permettre 
des importations en quantités commerciales. 


